
308 revue du tiers-ordre et de la terre-sainte

de mieux à faire, il dispensa des observances de la vie conventuelle, 
en vertu d’un pouvoir qu’il tenait de Rome, les religieux, profès depuis 
1784. Nous donnons en entier le décret de l’évêque de Québec 
parce qu’il atteint le Frère Paul et qu’il servira à mieux comprendre 
dans la suite la vie de notre Récollet.

« Jean-François Hubert par la miséricorde de Dieu et la grâce du 
Saint-Siège Apostolique, évêque de Québec, etc........

« A tous ceux qui les présentes verront, Salut en Notre-Seigneur.
« L’incendie qui a consumé, le 6 de ce mois, l'église et le monastère 

des Frères-Mineurs Récollets de la ville de Québec, ayant excité 
notre attention sur la .«écessité de pourvoir à l’état futur des Frères 
tant clercs que laïques du dit Ordre, qui ont fait profession dans ce
diocèse, depuis l’année 1784 jusqu’à ce jour.....................................
............. nous avons réglé, statué et ordonné ce qui suit :

« i° Les Frères Récollets tant clercs que laïques, qui ont fait pro­
fession dans ce diocèse depuis l’année 1784, sont et demeureront dès 
ce moment dispensés des observances conventuelles ; nous les décla­
rons libres de vivre séparément et dans le siècle, laissant néanmoins 
à ceux d’entre eux qui le désireraient la liberté de demeurer dans leur 
maison de Montréal, auquel cas, ceux-là seraient tenus aux mêmes 
observances que si le décret de sécularisation n’avait pas eu lieu, et 
ce, tant que les dits religieux resteraient dans la dite maison.

« 2° Ceux qui préféreront vivre dans le siècle seront néanmoins 
obligés à l’observation étroite des règles suivantes relatives à leurs 
vœux :

« Ils observeront le vœu de chasteté dont ils ne sont aucunement 
dispensés par les présentes.

« Quant à la pauvreté et à l’obéissance monastiques, qu’ils ne pour­
ront plus garder à la rigueur, ils en retiendront au moins l’esprit, et 
pour s’y maintenir, en ce qui regarde la pauvreté, ils ne pourront 
acquérir aucun bien-fonds, ni disposer, du fruit de leurs épargnes par 
donation ou testament, sans notre permission expresse. En ce qui 
touche l'obéissance, ils nous demeureront spécialement et directe­
ment soumis, en sorte qu’ils ne puissent changer de domicile fixe, de 
profession, ni de costume, sans notre agrément ou celui de quelqu'un 
de nos Grands-Vicaires.

« Us observeront à l’égard de nos successeurs évêques la même 
dépendance que par rapport à nous.

« 30 Nous laissons aux dits Frères ainsi sécularisés et demeurant
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